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LES ANOMALIES GRAVIFIQUES
DE GENEVE ET DE SES ENVIRONS

PAR

E. POLDINI

avec la collaboration de Morido Inagaki

Inthoduction.

Le sous-sol rocheux du pays de Geneve est forme par la molasse,

nom local donne ä un ensemble oligocene greso-marneux, presentant
une foule de varietes. Cette molasse affleure sur les principales collines
du canton: ä Satigny, ä Bernex, au Grand-Saconnex et ä Cologny.
On la trouve plus rarement dans les vallees, comme ä Chevres et
ä la Plaine, oü eile se voit dans le lit du Rhone.

Un manteau de depots glaciaires, souvent epais de plus de

100 metres, masque generalement la molasse qu'il recouvre largement.
11 debute par une moraine de fond rissienne, que surmontent des

alluvions interglaciaires, puis des argiles wiirmiennes et d'autres depots
plus recents encore.

Pendant une duree enorme, c'est-ä-dire durant tout le Miocene et
le Pliocene (dont on n'a trouve nulle trace) les gres marneux oligo-
cenes ont ete soumis ä l'erosion; vraisemblablement meme ä plusieurs
cycles de rajeunissement topographique successifs (E. Joukowsky).
Puis, la couverture glaciaire cacha le reseau des vallees anciennes.
Des sondages ont dejä mis ces dernieres en evidence. Les cartes
d'anomalies gravifiques que nous publions ci-joint constituent,

pensons-nous, une contribution ä leur etude.

Archives des Sciences. Vol. 13. fasc. 3, 19RH. 22
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Esquisse topographique du Canton de Geneve

Fig. 1

Les depots quaternaires se sont accumules dans les vallees anciennes

prerissiennes, comme le sillon de Montfleury et le sillon du lac. La
molasse affleure sur les collines de Satigny, de Bernex et de Cologny.

On la trouve egalement ä 1) Chevres et 2) La Plaine.
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LES ANOMALIES GRAVIEIQUES DES ENVIRONS DE GENEVE.

Generalites.

Nous venons de dire que la couverture quaternaire du canton de

Geneve atteint par places une centaine de metres d'epaisseur. Or,
en gros, ce quaternaire a une densite moyenne de 2, alors que la
molosse en possede une de 2,5. Comme il est evident que la valeur g
de l'acceleration, mesuree sur des terrains de densite 2,1, doit etre
inferieure ä celle mesuree sur des terrains de densite 2,5 (et d'autant
plus inferieure que la couverture legere est epaisse) il s'en suit que
notre quaternaire se traduit par des « anomalies de la pesanteur »

d'autant plus marquees qu'il est plus epais.
On calcule d'ailleurs aisement que, si la surface de separation du

leger et du lourd (c'est-ä-dire du quaternaire et de la molasse) est
definie par un plan horizontal, s'etendant ä l'infini, une anomalie de

2 milligals doit correspondre ä un deficit de masse de quelques

5 kg/cm2, c'est-ä-dire ä une difference de densite de 0,4 sur
120 metres. Et — 2 milligals est precisement l'ordre de grandeur des

« anomalies residuelles » que nous avons mises en evidence dans les

environs de notre ville.
Nous parlons d' « anomalies residuelles »! Definissons la maniere

dont nous les avons calculees, car il y a diverses faijons d'operer.

De Velablissement des cartes d'anomalies de la gravite.

Les cartes d'« anomalies residuelles de gravite »(figures 4 et 7) que
nous publions ci-joint ont ete realisees en deux etapes. Nous avons

passe successivement ä:

1) l'etablissement de la carte des anomalies de Bouguer,

2) au dessin de la carte des « anomalies residuelles » exprimees en

fonction de Celles de Bouguer.

Les cartes des anomalies de Bouguer.

On sait que l'anomalie de Bouguer peut s'obtenir en calculant
une valeur theorique gt, valable en un point donne S de la surface,
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pour une densite de terrain du sous-sol supposee uniforme et en
faisant la difference

^mosurt'' "thöoriijue calcultS " ANOMALIE

Dans la pratique la Serie des operations s'effectue corame suit:

On considere d'abord le champ newtonien g qui regne au point S0,

d'altitude zero, situe a la verticale de S. Celui-ei nous est donne par
la formale

g 978.048 [1 0,0052884 sin2 9 — 0,0000059 sin2 2 <pj

oü 9 est la latitude.
De ce champ on soustrait la « correction d'altitude » ce qui revient

ä admettre que la valeur de g diminue par rapport ä ce qu'elle serait
ä la cote zero, et cela suivant la relation

C (0,3080 — 0,0419 d) h

si h est l'altitude exprimee en metres et d la densite.

II reste alors encore ä tenir compte de la topographie, qui introduit
des exces ou des deficits de masse sous forme de vallees et de collines;
c'est-ä-dire d'effectuer la « correction topographique », aussi nommee
« correction de terrain ».

Finalement, on ohtient:

g<? — corr. altitude -f corr. terrain - gtWoriuue

ce qui nous mene ä la notion

Anomalie de liouguer gmesurö — nlMorique-

comme nous venons de l'exposer dejä.
Les anomalies de Bouguer resultent evidemment, du fait que

l'liypotliese de l'homogeneite adoptee dans le calcul theorique est
inexacte et qu'il faut lui suhstituer celle de l'heterogeneite. Envi-
sager finalement l'explication des anomalies au moven des hetero-

geneites c'est passer ä l'interpretation geologique.
Notons encore un fait important! Si nous adoptons des densites

trop fortes pour les corrections d'altitude, elles introduisent des

anomalies negatives ä l'emplacement des collines et des anomalies

positives ä l'emplacement des vallees. L'inverse se produit natu-
rellement pour les corrections executees en admettant des densi-
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tes trop faibles: les collines apparaissent alors en positif tandis que
les vallees sont negatives. Seul l'emploi de la densite vraie permet
d'eviter ces aleas. De cette constatation decoule d'ailleurs la
possibility d'estimer la densite in situ en operant par tätonnements,
c'est-ä-dire en realisant successivement les corrections pour des

valeurs de d differentes (methode de Nettieton). Des mesures exe-
cutees par nos eleves dans le canton de Vaud ont donne pour des

collines molassiques diverses valeurs allant de 2,4 a 2,6 qui valent

pour la region de Morges-Cossonay (canton de Vaud).

Les cartes des anomalies resuluelles.

Apres un premier depouillement les mesures laissent done apparai-
tre les anomalies de Bouguer; c'est-ä-dire les ecarts des valeurs de g

par rapport ä ce qu'elles seraient sur un globe theorique homogene
dans tonte sa partie situee au-dessus du geo'ide. Si elles sont en nombre

suflisant, elles permettent alors de dessiner la carte de ces anomalies
de Bouguer. qui constitue un premier document de base. Mais

lorsqu'on entreprend une interpretation ä partir de ce dernier, on se

heurte ä une difficulty, qui vient de ce qu'on n'a generalement pas
affaire ä une seule anomalie, mais bien ä plusieurs anomalies super-
posees, s'obliterant les unes les autres. C'est pourquoi on s'efforce de

decomposer la carte de Bouguer en «anomalies regionales» et
« anomalies residuelles » ou locales. La discrimination est evidemment

approchee. Elle est basee sur la notion qu'un objet provoque en

surface une perturbation gravimetrique d'autant plus etalee qu'il
est plus profondement enfoui.

II y a plusieurs manieres d'isoler les anomalies locales des anomalies

regionales. Dans notre cas, une anomalie tres large, caracterisee

par une baisse de la valeur de g vers le SE se fait sentir dans tout le

canton: c'est l'anomalie de l'isostasie qui couvre d'ailleurs toutes les

Alpes. Elle est localement plus ou moins deformee par diverses

anomalies dues ä des causes superficielles. Nous aurions pu calculer
cette anomalie de l'isostasie en function des altitudes moyennes de

l'edifice alpin et l'admettre comme «regionale ». En realite, nous

avons utilise une autre methode: la methode analytique mise au

point par Vladimir Baranov. Elle consiste ä faire une hypothese de

depart sur la nature de la surface mathematique de la regionale et ä
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postuler d'abord que cette derniere est du w-ieme degre; en pratique,
le plus souvent du 2e ou du 3e degre. Ensuite, on definit encore que
le volume compris entre la regionale et la Bouguer est minimum et

qu'il y a autant de volume de part et d'autre de la regionale. Ces deux
conditions suffisent ä determiner univoquement cette derniere, si Ton
fixe son degre.

Nos regionales (figures 3 et 6) sont calculees pour toute la moitie
est du canton de Geneve et les residuelles constituent la difference

qu'elles presentent par rapport ä la carte de Bouguer.
Examinons maintenant ces « residuelles ».

Examen et interpretation des residuelles.

Au premier coup d'oeil nous pouvons situer des axes positifs et
des axes negatifs, selon lesquels se groupent les excös ou les defauts
de pesanteur 1 (voir figures 4, 7 et 8).

Ce sont:

— Taxe negatif du lac, qui court en direction SW-X'E.

— Faxe negatif de l'Arve, ä pen pres normal an precedent, qu'il
rejoint en pleine rade de Geneve.

— Taxe positif de Cologny, qui fianque au SE l'axe negatif du lac.

Si nous cherclions ä expliquer l'existence de ces trois axes, ä l'aide
d'une hypothese simple, nous pouvons imaginer une surface Sigma 1,

separant en profondeur des terrains legers superficiels de terrains pro-
fonds lourds; soit le quaternaire faisant d 2,1 de la molasse faisant
d 2,5. L'interpretation decoulant des donnees physiques gravime-
triques permet alors de preciser ce que Ton connait dejä en

partie:

Au pre-Riss (c'est-a-dire avant tout depot glaciaire) existaient
des sillons creuses dans la molasse:

1 Nous venons par ailleurs de dire que les mesures de la densite realisees
in situ (methode de Xettleton) ont fourni, pour la molasse, des valeurs
comprises entre 2,4 et 2,6. C'est pourquoi nous avons etabli des cartes
d'anomalies de Bouguer pour ces valeurs extremes de 2,4 et 2,6 afin
de mettre eventuellement en evidence les erreurs provenant d'une correction
de terrain defectueuse. Mais l'examen des deux cartes conduit bien aux
meines resultats.
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— Tun d'eux, qui constitue encore le lac actuel, se continuait ä

partir de Geneve vers le SYV, en direction de Soral. 11 est partielle-
ment comble aujourd'hui dans toute la region de l'Aire.

— l'autre, celui de l'Arve, situe a plus d'un kilometre au NE du

lit de l'Arve actuel, rejoignait le precedent ä peu pres sous la

rade actuelle, apres avoir entame ce qui constituait dejä l'an-
cienne colline de Cologny. II est egalement comble aujourd'hui.

Teiles sont du moins les deductions vraisemblables que l'on peut
tirer de nos cartes en adoptant l'hypothese simplificatrice de la
surface Sigma 1 exposee plus haut1.

Mais les faits reels sont plus complexes. II n'existe certainement

pas, en profondeur, qu'une seule surface Sigma 1, separant les

domaines de densite 2,1 et 2,5, mais encore d'autres surfaces Sigma 2,

Sigma 3, etc. delimitant d'autres domaines de densite. C'est ainsi que
la molasse repose sur des formations calcaires mesozolques lourdes
faisant vraisemblablement d 2,6. Et c'est pourquoi nous devons,

pour le moins, envisager la presence d'une surface Sigma 2 figurant
un ancien paysage calcaire premolassique, deforme d'ailleurs par les

mouvements tectoniques. Differentes raisons, sur lesquelles nous
reviendrons en publiant la carte des anomalies de gravite du canton
de Geneve, nous ont incite ä supposer que l'axe des reactions negatives
de l'Arve etait du non seulement ä un exces de sediments quaternaires
legers mais encore ä une surepaisseur d'Oligocene. Autrement dit, il
y aurait un sillon determine par la surface Sigma 1 et un autre par
la surface Sigma 2, les axes de ces deux depressions ne colncidant
d'ailleurs pas exactement.

Au surplus il est encore vraisemblable que l'axe positif de Cologny
est partiellement du au pendage de la surface Sigma 2 vers le SE.

Si, allant du simple au complique, nous cherchons maintenant
encore ä mieux preciser la densite du quaternaire, nous sommes

1 Ajoutons qu'il est evident que les residuelles ne sauraient etre consi-
derees comme des lignes de niveau definissant le toit de la molasse, puisque
les mesures de g ont ete realisees ä des altitudes diverses. Pour eliminer
cet inconvenient, on pourrait aisement calculer ce que seraient les valeurs
de g sur un plateau horizontal (de cote 500, par exemple) en supposant
le pays couvert d'un manteau quaternaire uniforme, de densite 2,1, jusqu'ä
cette altitude. Nous pensons publier prochainement un tel document qui
serait plus expressif de failure des vallees molassiques anciennes.
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obliges de convenir que d 2,1 est la valeur minimum que nous
sommes autorises ä lui attribuer. Cette estimation ne serait justifiee
que si nous avions affaire surtout ä des alluvions anciennes seches.

Or les argiles forment une importante part du materiau comblant
nos vallees prerissiennes. Elles font d 2,2, surtout s'il s'agit de

moraines de fond ä blocs. Les choses se compliquent done lorsqu'on
ambitionne fouiller les details.

Nous pensons cependant, qu'en gros, pour les cartes d'etendue
restreintc que nous publions, 1'interpretation realisee en supposant
l'existence d'une seule surface Sigma I, fournit l'essentiel d'une

premiere vue generale.
Ainsi l'etude des anomalies de la pesanteur permet d'entrevoir

l'existence de nos anciennes vallees molassiques, aujourd'hui large-
ment couvertes et cachees par le quaternaire, de les suivre de proche
en proche, et de fournir jusqu'ä un certain point des notions au sujet
de l'importance du materiel qui les comble aujourd'hui.

** *

Ce nous est un agreable devoir de remercier vivement le Fonds
national de la Recherche scientifique, qui a bien voulu subventionner

une etude des variations de la gravite en Suisse romande, dont les

resultats globaux seront publies prochainement. Les cartes ci-jointes
sont un detail de l'ensemble que nous avons evidemment revu avec

un plaisir particulier puisqu'il concernait notre ville. Nos travaux ne

furent possibles que grace ä nos etudiants qui ont pris une part si

active ä leur realisation. Nous tenons ä dire specialement notre
reconnaissance ä Mme Marie-Lise Tripet et ä MM. Jean-Paul Burri, J.

Hochuli, Morido Inagaki, Jean-Pierre de Loriol.

Universite de Geneve.
Laboratoirc de Geophysique.
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